


 

Zonage en aires urbaines

111, grand pôle (10 000
emplois ou plus)

112, couronne d'un
grand pôle

120, communes
multipolarisées des

grandes aires urbaines

211, moyen pôle (5 000
à moins de 10 000
emplois)

212, couronne d'un
moyen pôle

221, petit pôle (de 1
500 à moins de 5 000
emplois)

222, couronne d'un

petit pôle

300, autres communes
multipolarisées

400, communes isolées
hors influence des
pôles

Réseau routier
principal

Départements BFC



Bourgogne-

Franche-

Comté

Rang / 13 régions
France 

Métrop.

Min 

(Q0)
Q1 (2)

Médiane 

(Q2) (2)
Q3 (2)

Max (Q4) 

(2)

Part des -25 ans (%) 28,6 9è région avec le + fort taux 30,2 25,9 28,6 29,5 30,6 32,7

Part des 25-64 ans (%) 50,9 8è région avec le + fort taux 51,6 50,5 50,7 51,0 51,5 53,6

Part des 65 ans et + (%) 20,5 5è région avec le + fort taux 18,2 13,7 18,1 20,0 20,7 21,6

Part des 75 ans et + (%) 10,5 4è région avec le + fort taux 9,2 6,6 9,0 10,4 10,5 11,3

Indice de vieillissement (1) 87,8 9è région avec le + faible taux 74,6 53,0 73,2 83,0 90,2 103,3

Taux de natalité (‰) 10,7 10è région avec le + fort taux 12,2 9,2 10,7 11,3 12,0 15,2

Taux de mortalité (‰) 9,8 12è région avec le + faible taux 8,5 5,9 8,7 9,4 9,6 10,1

Taux de pauvreté monétaire 2013 (60% du revenu médian) 13,0 5è région avec le + faible taux 14,5 10,7 12,5 13,5 17,0 20,2

Bénéficiaire de la CMUC en 2014 (%) 5,8 5è région avec le + faible taux 6,9 4,2 5,4 6,4 6,9 10,4

Pop. couverte par le RSA à fin 2015 (%) 6,6 5è région avec le + faible taux 7,7 5,2 6,1 7,2 8,1 12,0

 Allocataires ASPA-ASV / 100 personnes de 60 ans et + 2,3 5è région avec le + faible taux 3,1 2,1 2,3 2,7 3,4 9,9

Allocataires AAH / 100 personnes de 20 à 64 ans 3,3 8è région avec le + faible taux 2,8 1,9 2,7 3,2 3,3 3,6

D
é

m
o

gr
ap

h
ie

(P
o

p
. 

au
 1

e
r 

ja
n

v.
 2

0
1

5
)

In
d

ic
at

eu
rs

 

So
ci

au
x

C M UC  : Couverture M aladie Universelle Complémentaire

R SA  : Revenu de Solidarité Active

A SP A  : A lloc. De Solidarité aux Personnes Agées

A SV  : A lloc. Spéciale Vieillesse

A A H  : A lloc. Aux Adultes Handicapés



L’ONDAM 

 L’Objectif National de Dépenses d’Assurance Maladie pour 2016 s’établit à 185,2 Milliards d’€, 

en progression de 1,75 % par rapport aux prévisions d’exécution de l’ONDAM 2015. 

CONTEXTE 2016

Source : PLFSS 2016 - annexe 7

Taux 

d'évolution 

2015/2016

Soins de ville +1,7%

Etablissements de santé +1,75%

Etab. Et service médico-sociaux +1,9%

Fond Régional d'Intervention (FIR) +1%

Autres prises en charge +4,6%

ONDAM TOTAL +1,75%

 8 493 millions d’€ en BFC en 2016 

 Hausse de + 1,5 % 

 Poids total de la région par rapport au  National : 4,19 % 

 Origines des financements : Régimes d’Assurances Maladie (86%) ; CNSA (11%) ; État (1%) ; FIR (2%). 

 Évolution marquée des 
dépenses entre 2013 et 
2014 suite à l’incorporation 
du FIR dans l’ONDAM. 

Les dépenses de santé en Bourgogne-Franche-Comté : 

Les dépenses de santé dans les régions (y c DOM/TOM) : 

 

BOURGOGNE - FRANCHE-COMTE NATIONAL (y c DOM/COM)

DEMOGRAPHIE
2,8 millions d'habitants soit  4,3 % de la 

population française
65,6 millions d'habitants

DEPENSES DE SANTE
8,5 milliards d'euros soit 4,1 % des dépenses 

nationales
202,6 milliards d'euros 

MOYENNE / HABITANT 3012 € / habitant 3090 € / habitant



Depuis 2014, le FIR est identifié comme tel dans l’ONDAM, il est constitué de diverses enveloppes financières mises en commun et fongibles, 
sauf exception. Ce fonds confère à l’ARS une plus grande latitude pour affecter ses crédits en fonction de ses priorités de santé. 

En Millions d'€
Dépenses 

2016
Structure

Dépenses 

2016
Structure

Fonds d'Intervention Régional (FIR), TOTAL 151,57 100,00% 3 322,28 100,00%

Mission 1  : Promotion de la santé, prévention des maladies, 

des traumatismes, du handicap et de la perte d’autonomie
19,51 12,87% 474,79 14,29%

Mission 2  :  Organisation et  promotion de parcours de santé 

coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l’offre 

sanitaire et médico-sociale

44,50 29,36% 831,90 25,04%

Mission 3  : Permanence des soins et répartition des 

professionnels et des structures de santé sur le territoire
43,77 28,88% 864,01 26,01%

Mission 4  :  Efficience des structures sanitaires et médico-

sociales et amélioration des conditions de travail de leurs 

personnels

41,99 27,70% 1 111,43 33,45%

Mission 5  :  Développement de la démocratie sanitaire 0,41 0,27% 3,03 0,09%

Autres 1,40 0,92% 37,12 1,12%

Bourgogne-Franche-

Comté
France métropolitaine
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Répartition Régionale / Nationale

Bourgogne-Franche-Comté

France métropolitaine

Le FIR a évolué de +0,54% par rapport à 2016. 
Les fonds sont affectés principalement et à parts constantes, sur : 

- Le parcours de santé et la qualité/sécurité de l’offre sanitaire et 
médico-sociale (44 M € soit 29% du FIR) 
- La Permanence des soins, les professionnels et structures de santé 
(44 M €, soit 29%) 
- L’efficience des structures sanitaires et médico-sociales (42 M €, soit 
28%). 
 

Les missions 2 et 3 ont des parts plus importantes qu’au niveau national en 
raison du développement et de l’amplification des orientations régionales 
spécifiques sur 2016 : 
Télémédecine/E-TICSS, dispositifs ambulatoires (plateformes territoriales 
d’appui et communautés professionnelles territoriales en santé, aide à 
l’installation des professionnels,…), 12 parcours retenus, permanence des 
soins ambulatoire. 

Mission 1
12,9%

Mission 2
29,4%

Mission 3
28,9%

Mission 4
27,7%

Mission 5
0,3%

Autres
0,9%

Répartition du FIR en BFC



SOINS DE 
VILLE
41,0%ETABLISSEME

NTS DE SANTE
40,1%

ETABLISSEME
NTS ET 

SERVICES 
MEDICO-
SOCIAUX

12,5%

AUTRES 
PRESTATIONS, 

AT/MP, 
INVALIDITE, 

DECES
5,3%

AUTRES 
DEPENSES 

SANITAIRES ET 
MEDICO-
SOCIALES

0,7%

SANTE 
PUBLIQUE

0,4%

Répartition des dépenses de santé par destination

Les 3 principaux postes de dépenses sont : 
- Les soins de ville (3 481 M€ soit 41% des dépenses) 
- Les versements aux établissements de santé (3 410 M€ soit 40%) 
- Les versements aux établissements et services médico-sociaux (1 066 

M€ soit 12,5%) 
 
 
L’évolution globale des dépenses reste stable par rapport à 2015 (+1,5%). 
L’année 2016 est marquée par une diminution des autres dépenses 
sanitaires et médico-sociales (-2,2%), au contraire des dépenses de santé 
publique (+10,4%). Le poids de ces dépenses dans la région reste toutefois 
important au regard de la moyenne nationale (12,5% contre 10,8%). 

Dépenses 

2016 (en M€)

Structure des 

dép. régionales

Part région dans 

les dép. Nationales

Evolution 

/ 2015

Dépenses 

2016 (en M€)

Structure des 

dép. nationales

Evolution / 

2015

SOINS DE VILLE 3 481,35 41,0% 4,0% 2,1% 87 299,00 43,1% 2,7%

ETABLISSEMENTS DE SANTE 3 409,51 40,1% 4,3% 1,2% 80 003,17 39,5% 1,8%

ETABLISSEMENTS ET 

SERVICES MEDICO-SOCIAUX 
1 065,77 12,5% 4,9% 0,5% 21 780,96 10,8% 1,8%

AUTRES PRESTATIONS 

AT/MP, invalidité, décès
447,79 5,3% 4,1% 1,4% 10 926,20 5,4% 1,1%

AUTRES DEPENSES 

SANITAIRES ET MEDICO-

SOCIALES

55,86 0,7% 3,0% -2,2% 1 839,77 0,9% 1,9%

SANTE PUBLIQUE 32,30 0,4% 4,4% 10,4% 741,51 0,4% 6,7%

TOTAL 8 492,58 100,0% 4,2% 1,5% 202 590,61 100,0% 2,2%

DEPENSES DE SANTE

BOURGOGNE - FRANCHE-COMTE NATIONAL
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EVOLUTIONS 2016 DES PRINCIPAUX POSTES DE DEPENSES 

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

NATIONAL

 Les dépenses de soins de ville : 3 481 M€ - hausse de 2,1% sur 2016 
(vs national +2,7%) - 4% des dépenses nationales. 
Légère accélération des remboursements des soins de ville marquée par : 
- Une hausse des honoraires privés (ROSP des médecins généralistes 
plus importants) ; 

- Une augmentation des remboursements des paramédicaux ; 
- Une progression des transports sanitaires plus forte ; 
- Une évolution encore soutenue des dispositifs médicaux inscrits à la 
liste des produits et prestations.  

- Une variation positive des remboursements des soins exécutés en 
centres de santé. 

 
 
 
  Les dépenses établissements :  
Les établissements de santé : 3 410 M€ - hausse de 1,2% sur 2016 (vs 
national +1,8%) – 4,3% des dépenses nationales. Évolution modérée sur 2016 

attribuée à l’activité MCO des établissements. 
 

Les établissements médico-sociaux : 1 066 M€ - hausse de 0,5% sur 2016 (vs 
national +1,8%) – 4,9% des dépenses nationales. 
Une nette stabilité des dépenses en région. 
 

Pour les trois grands postes, la région Bourgogne-Franche-Comté se 
distingue par une évolution des dépenses plus modérée qu’en moyenne 
nationale. 



DEPENSES DE SANTE 2016 
Dépenses 

2016 (M€)

Variation 

2015 / 

2016

Part dans 

dép. nat.

Dépenses 

2016 (M€)

Variation 

2015 / 

2016

DEPENSES DE SOINS DE VILLE 3 481,35 2,14% 3,99% 87 299,00 2,71%
Honoraires privés 824,63 2,20% 3,88% 21 253,49 2,73%

Honoraires paramédicaux 365,75 3,13% 3,22% 11 362,06 4,35%

Biologie médicale 129,55 1,46% 3,83% 3 383,83 2,18%

Transports de malades 220,01 4,63% 5,09% 4 325,65 4,46%

Médicaments 952,00 1,32% 4,22% 22 580,56 1,55%

ROSP Pharmaciens 6,43 1,92% 4,58% 140,55 1,92%

Dispositifs médicaux inscrits à la l iste des produits et prestations 255,13 4,88% 4,01% 6 369,52 5,91%

Indemnités journalières 559,38 2,56% 4,07% 13 746,47 3,06%

Centres de santé 31,87 4,33% 3,90% 817,41 8,82%

Soutien à la qualité, aux réseaux et à la coordination des soins 23,84 -2,75% 7,41% 321,85 -5,90%

Autres dépenses de soins de vil le 112,76 -5,50% 3,76% 2 997,60 -4,64%

DEPENSES DES ETABLISSEMENTS DE SANTE 3 409,51 1,15% 4,26% 80 003,17 1,75%
Dépenses des établissements de santé 3 386,61 0,87% 4,26% 79 465,97 1,56%

dont activité de Méd., Chir. et Obst. (MCO) dont MIGAC et FIR 2 605,35 1,43% 4,33% 60 175,00 2,08%

dont Hospitalisation à Domicile (HAD) 33,10 -0,44% 3,31% 998,73 6,41%

dont activité de Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) 320,44 -1,37% 3,85% 8 314,99 -0,11%

dont activité de psychiatrie (Psy) 415,49 -0,42% 4,37% 9 499,79 0,51%

dont activité de Soins de Longue Durée (SLD) 42,46 0,02% 4,25% 999,21 0,25%

Autres dépenses : paiements aux étab. au titre du FIR et  FMESPP 22,90 75,76% 4,26% 537,20 41,30%
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VERSEMENTS AUX ETAB. ET SERVICES MEDICO-SOCIAUX (hors conseils dép.)
1 065,77 0,52% 4,89% 21 780,96 1,78%

 Versements aux établissements et services pour personnes âgées 541,24 0,34% 5,50% 9 844,92 1,51%

Versements de prestations de fonctionnement 536,56 0,86% 5,50% 9 756,53 1,93%

Subventions d'investissement 4,68 -36,86% 5,29% 88,39 -29,06%

Versements aux établissements et services pour pers. handicapées 424,86 -0,15% 4,39% 9 685,61 1,53%

Versements de prestations de fonctionnement 423,07 -0,27% 4,38% 9 651,74 1,63%

dont établissements pour adultes (hors CPOM) 47,40 -19,66% 2,15% 2 204,53 -5,73%

dont établissements pour enfants (hors CPOM) 68,71 -28,09% 2,13% 3 229,20 -8,99%

dont établissements sous CPOM (adultes et enfants) 306,96 13,84% 7,28% 4 218,01 16,84%

Subventions d'investissement 1,79 37,13% 5,27% 33,88 -21,42%

dont subventions d'invest. aux ESMS PH (PAI-CNSA) 1,79 37,13% 5,48% 32,57 -21,07%

dont subventions d'invest.de l'Etat (CPER/ hors CPER)   0,00 0,00

dont PAI aux Etab. et Services d'Aide par le Travail 0,00 0,00% 1,30 -29,10%

Dot. aux étab. accueil. des pers. confrontées à difficultés spécifiques 19,68 5,91% 3,62% 543,98 4,18%

Dépenses des instituts de jeunes sourds et aveugles conventionnés 0,00 0,00% 49,97 -5,87%

Dot. de fonctionnement aux Etab. et Services d'Aide par le Travail 70,27 0,46% 4,78% 1 469,31 0,48%

Subventions aux Groupes d'Entraide Mutuelle 2,07 2,29% 6,50% 31,85 10,25%

MAIA 3,55 23,51% 4,54% 78,19 28,33%

CREAI 0,10 0,43% 6,60% 1,46 0,78%

Prévention des personnes âgées et handicapées (FIR) 1,07 -13,65% 4,94% 21,59 -1,13%

Formation prise en charge et accomp. des pers. âgées et handicapées 0,06 318,31% 4,63% 1,26 401,79%

Fonds d’aide aux services à domicile 1,34 141,94% 5,36% 25,00 117,39%

AUTRES PRESTATIONS AT-MP, invalidité, décès 447,79 1,40% 4,10% 10 926,20 1,11%
Pensions d'invalidité 244,95 3,13% 3,94% 6 211,11 2,39%

Capital décès 4,97 -10,73% 4,74% 104,75 -13,93%

Prestations d'incapacité permanente de travail 197,87 -0,33% 4,29% 4 610,34 -0,16%

AUTRES DEPENSES SANITAIRES et MEDICO-SOCIALES 55,86 -2,16% 3,04% 1 839,77 1,94%
dont Expérimentation PAERPA 0,19 140,60% 12,16% 1,53 142,76%

dont autres dépenses de santé 2,59 -24,83% 1,34% 193,25 5,99%

dont dépenses AME et soins urgents 12,37 -6,28% 1,37% 900,99 4,03%

dont dépenses (Etat) d'organisation des concours paramédicaux 0,06 0,00% 3,19% 1,96 -4,87%

dont dépenses de personnel, fonctionnement et d'invest. des ARS 40,66 0,84% 5,48% 742,05 -1,54%

DEPENSES DE SANTE PUBLIQUE (Crédits Etat et fonds prév. Ass. maladie) 32,30 10,39% 4,36% 741,51 6,73%

TOTAL 8 492,58 1,50% 4,19% 202 590,61 2,15%
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Les dépenses de santé publique comprennent : la prévention des risques infectieux et des risques liés aux soins (vaccinations, prévention SIDA, IST, hépatites, tuberculose, autres 
risques infectieux) ; la prévention des maladies chroniques et qualité de vie des malades (cancers, maladies chroniques) ; la prévention des risques liés à l’environnement, au 
travail et à l’alimentation (obésité, eaux, habitat,…) ; les actions d’éducation pour la santé ; la gestion des urgences et événements sanitaires imprévus ; le pilotage régional de la 
politique de santé et les dépenses des fonds de prévention de l’assurance maladie (FNPEIS, FNPM, FNPEISA). 

 



  

L'ARS a disposé de plus de 2 milliards d'euros en 2016 pour mettre 
en œuvre sa politique de santé sur son territoire, au travers des 
champs médico-social, sanitaire, de la prévention et de la santé 
environnementale. 
 
De 2015 à 2016 cette enveloppe globale a quasiment stagné, alors 
qu'elle progresse de 1% en France entière. Par grand champ, 
l'évolution en région se distingue du national par : 
- une diminution des dotations sanitaires (due en grande partie 

aux mesures d'économies du plan ONDAM), 
- une augmentation du FIR (expliquée notamment par la 

fongibilité DAF-FIR mise en œuvre en 2015 de 2 968 k€), 
- et une progression des dotations destinées aux publics 

spécifiques (effets année pleine et mesures nouvelles). 
- Les dotations destinées aux ESMS PA & PH croissent 

sensiblement moins qu'en France entière. Un gel de 4,6 M€ a 
été notifié en septembre 2016 sur les dotations régionales 
limitatives PA et PH comme contribution à la sécurisation de 
l'ONDAM MS, correspondant à 7,7% du prélèvement national 
alors que le poids de la région n'est que de 4,9 % du total 
national. 

 
D’une manière générale cependant, il faut observer que toutes les 
mesures nationales ne sont pas déclinées systématiquement dans 
chaque région, ce qui conduit à comparer des périmètres différents. 
Certaines délégations répondent également à des organisations 
territoriales mises en place (missions avec des périmètres inter ou 
infra régionaux, ou national ou frontalier pour certaines régions) et 
à la réorganisation de l'offre dans les territoires (créations de places 
nouvelles et effets année pleine, GHT,…). 
 

Enveloppes
2015 

(millions €)

2016 

(millions €)

Evolution 

2016/2015

Dotation régionale limitative PH 414,56  419,89  1,28%

Dotation régionale limitative PA 531,76  538,23  1,22%

Dotation régionale limitative ESAT 69,95  70,27  0,46%

ESAT : investissement 0,00  0,00  -

CREAI : fonctionnement 0,10  0,10  0,43%

Plan d'Aide à l 'Investissement PA 4,00  3,81  -4,58%

Plan d'Aide à l 'Investissement PH 1,39  1,19  -14,20%

PMND : accompagnement des aidants 0,05  0,09  97,53%

Une Réponse Accompagnée Pour Tous (territoires 

pionniers + SI des ESMS PH)
0,53  -

SAAD : expérimentation PAERPA 0,08  0,18  130,80%

SAAD : restructuration 1,34  -

Formations AGGIR PATHOS 0,01  0,01  -7,14%

Dotation régionale limitative Personnes confrontées à 

des difficultés spécifiques
18,65  20,33  9,05%

Dotations régionales au titre des dotations annuelles 

de financement (DAF) médecine, SSR et psychiatrie 
630,78  605,02  -4,08%

Dotations régionales au titre des dotations annuelles 

de financement (DAF) USLD 
42,45  42,46  0,02%

Mission d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC) 
259,23  264,72  2,12%

Mission d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC) SSR
0,50  -

FMESPP (national) 4,07  6,84  68,15%

FIR 145,40  148,79  2,33%

TOTAL 2 122,46  2 124,29  0,09%



  

Rapportées à la population, les 
dotations de la région représentent 
753 €/habitant avec une sur 
dotation de crédits médico-sociaux 
et une sous dotation sanitaire. Ce 
ratio se vérifie avec 4,5% de 
l'enveloppe globale totale nationale 
perçue par la région comparée au 
poids de la population de la région 
de 4,3% sur la France entière. 

Enveloppes

Bourgogne - 

Franche-Comté 

2016*

France entière 

2016*

Dotation/hab

itant en BFC*

Dotation/hab

itant France 

entière*

% de BFC 

dans 

l'enveloppe  

nationale

DOTATIONS SANITAIRES 919 526 484  22 797 948 531  326  348  4,0%

FIR 148 793 433  3 243 984 859  53  49  4,6%

DOTATIONS MEDICO-

SOCIALES

PA & PH

1 035 637 474  20 980 197 070  367  320  4,9%

DOTATIONS MEDICO-

SOCIALES

Publics spécifiques

20 333 718  551 163 558  7  8  3,7%

TOTAL 2 124 291 109  47 573 294 018  753  726  4,5%

*en euros



  

Côte 

d'Or
Doubs Jura Nièvre

Haute-

Saône

Saône 

et Loire
Yonne

Terr. De 

Belfort

BOURG.-

FRANCHE-

COMTE

Evol 

N-1

France 

Métrop.

Evol 

N-1

Médecine 2,9 2,5 2,1 2,4 1,6 2,3 2,2 1,9 2,34  2,07 

Chirurgie 1,6 1,6 0,9 1,4 0,7 1,5 1,1 1,4 1,35  1,34 

Obstétrique pr 1 000 femmes 15 ans et + 0,8 0,9 0,7 0,6 0,4 0,6 0,7 1,0 0,71  0,74 

Hospitalisation à domicile (HAD) 0,2 0,2 0,2 0,2 0,1 0,2 0,2 0,0 0,18  0,22 

MOYEN SEJOUR Soins de suite et réadaptation (SSR) 1,9 1,4 2,2 2,3 1,8 2,1 1,4 0,8 1,76  1,80 

Psy. Infanto-juvénile (Hosp. Complète) 0,1 0,3 0,2 0,4 0,2 0,1 0,1 0,0 0,17  0,17 

Psy. Infanto-juvénile (Global) 1,4 0,6 1,5 0,7 0,9 0,8 1,3 0,7 0,99  0,94 

Psy. Générale (Hosp. Complète) 0,9 0,9 1,0 1,4 2,0 1,2 1,9 0,8 1,22  1,06 

Psy. Générale (Global) 1,2 1,2 1,5 1,9 2,4 1,3 2,3 1,1 1,54  1,49 

Structures d'héb. Permanent (non EHPAD) 11,6 21,3 31,9 16,7 20,4 36,8 3,3 16,5 21,1  25,5 

EHPAD 126,6 75,5 106,5 120,1 90,2 115,3 150,2 100,7 112,4  101,4 

Services de soins à domicile (SSIAD + SPASAD) 20,0 23,1 24,3 22,6 24,6 19,0 19,6 22,0 21,3  20,7 

Accueil Spécialisé 0,5 1,0 1,1 1,0 2,1 0,6 0,5 1,1 0,88  0,82 

Accueil Médicalisé 1,1 0,4 1,0 0,9 0,4 1,4 1,4 0,2 0,91  0,76 

Foyer de vie (y. c. foyers occupationnels) 1,1 1,6 2,4 4,7 1,1 3,2 3,8 1,1 2,29  1,52 

Etab. Et Service d'Aide par le Travail (ESAT) 3,8 4,1 4,7 4,7 4,4 4,0 4,0 4,6 4,15  3,56 

Etablissement (hors SESSAD et acc. Temp.) 6,2 7,5 7,2 9,5 7,6 5,8 7,9 9,1 7,20  6,52 

SESSAD 5,6 5,6 4,4 4,5 4,1 3,7 2,3 3,7 4,43  3,10 

ENFANTS 

HANDICAPES

COURT SEJOUR 

HOSPITALIER

Taux d'équipement en lits et places pour 1 000 habitants

En police rouge : valeur < valeur régionale

En remplissage vert : valeur < valeur nationale

PSYCHIATRIE

PERSONNES 

AGEES

ADULTES 

HANDICAPES



  

Densité pour 100 000 hab. (Pop. 01/01/2015)

En police rouge : valeur < valeur régionale

En remplissage vert : valeur < valeur nationale

Côte-

d'Or
Doubs Jura Nièvre

Haute-

Saône

Saône-et-

Loire
Yonne

Territoire 

de 

Belfort

BOURG.-

FRANCHE-

COMTE

Evol. 

N-1

France 

métrop.

Evol. 

N-1

Médecins généralistes 162        170        149        121        145        129        125        141        145,7       155,4      

Médecins spécialistes 220        198        98          115        88          126        101        147        148,9       185,4      

Pharmaciens 132        117        103        117        96          106        100        107        111,8       113,8      

Chirurgiens dentistes 56          54          54          49          40          49          39          53          49,8         63,9        

Sages-femmes 38          46          34          29          21          33          31          38          35,0         33,1        

Infirmiers 1 161    1 151    1 033    990        825        1 003    861        941        1 027,2    1 004,8  

Masseurs kinésithérapeutes 145        110        94          87          80          99          75          77          102,8       130,5      

Orthophonistes 35          31          21          23          18          26          21          22          26,3         37,1        

Orthoptistes 6            4            1            4            3            4            1            4            3,6            6,7          

Pédicures-podologues 17          17          13          18          16          15          21          12          16,4         21,0        

Ergothérapeutes 20          11          18          19          12          15          11          12          14,9         15,9        

Psychomotriciens 16          13          13          20          10          10          11          15          13,1         16,9        

Audioprothésistes 5            4            5            4            5            6            5            3            4,8            5,1          

Opticiens-lunetiers 58          55          61          44          42          58          48          55          54,0         52,8        

Manipulateurs ERM 57          65          35          39          29          39          41          44          46,6         52,9        



  



  



 


